
Commission permanente de la Région : 
les principaux dossiers adoptés  

  
Les élus de la Région Midi-Pyrénées, réunis ce jeudi 9 février en Commission permanente, 
ont adopté, sur proposition de Martin Malvy, de nombreuses subventions en direction 
notamment de l’éducation, de l’économie et de l’emploi, du développement durable, de la 
culture, de l’aménagement du territoire, ou encore de l’agriculture en Midi-Pyrénées. 
  

• Education / enseignement supérieur  

  
Une subvention de 10 M€ a été attribuée pour la restructuration générale des ateliers et des 
salles de classe du lycée professionnel d'Aubin  (12). 
Le lycée Adriana de Tarbes  (65) bénéficiera quant à lui d’une aide d’1,5 M€ pour des 
travaux d'extension, de restructuration des logements et divers travaux d'économies 
d'énergie. 
  
Dans le cadre de son Schéma régional de l’enseignement supérieur et de la recherche, la 
Région Midi-Pyrénées souhaite valoriser les recherches transversales conduites par des 
équipes pluridisciplinaires. Elle a ainsi identifié 5 thématiques qu’elle soutiendra 
particulièrement  :  
Ø      Développement durable : énergie et valorisation du carbone renouvelable 
Ø      Cellules souches, bioéthique et biothérapie 
Ø      Matériaux avancés innovants 
Ø      Vieillissement, métabolisme et nutrition 
Ø      Systèmes complexes et gestion de grandes masses de données 
 C’est un budget régional de 15M€ qui sera engagé annuellement sur ces thématiques clefs. 
   

• Économie – emploi – recherche  

La Région poursuit son soutien aux entreprises dans le cadre de son dispositif des contrats 
d’appui. Elle a ainsi accordé une aide globale d’1,9 M€, dont 1,6 M€ de fonds européens 
FEDER, en direction de 18 entreprises régionales. 
Au total, depuis 2007, la Région a signé 965 contrats  avec des entreprises de Midi-
Pyrénées, pour un montant global de 108,2 M€, dont54,1 M€ de fonds européens FEDER. 
  
Les élus régionaux ont voté une enveloppe de 582 000€ pour accompagner 21 projets de 
soutien à l’export d’entreprises de Midi-Pyrénées. 
  
Dans le cadre de son nouveau Schéma régional de développement économique, la Région 
souhaite, dans le domaine de l’innovation en particulier, renforcer la dynamique partenariale 
et miser sur la complémentarité des compétences des entreprises, laboratoires ou 
organismes publics de recherche situés en Midi-Pyrénées. 
Les élus ont ainsi approuvé le renouvellement d’appels à projets sectoriels , permettant 
de faire émerger des projets collaboratifs : LAPEROUSE (navigation par satellite), ECO-
INNOV (éco-activité et énergie renouvelable), EPICURE (aliment /santé) et AEROSAT 
(aéronautique, construction satellitaire, matériaux composites). Par ailleurs, par la création 
de l’appel à projets AGILE IT , une nouvelle thématique, celle des Technologies 
Numériques, sera soutenue. 
La Région soutiendra LAPEROUSE, ECO-INNOV, EPICURE et AGILE-IT à hauteur de 2M€ 
dont 1 M€ de fonds européens FEDER. Pour l’appel à projet AEROSAT, elle engage une 



enveloppe de  
3 M€, dont 2 M€ de fonds FEDER. 
  
Dans le cadre de l’appel à projet ECO-INNOV 2011, elle a attribué une subvention de 315 
000 € pour un projet visant à fabriquer un alternatif au ciment, par une technologie de 
calcination utilisant l’énergie solaire. 
  
  

• Développement durable / énergies renouvelables  

Dans le cadre de son Plan régional « Midi-Pyrénées Energies 2011-2020 », adopté en mai 
dernier et doté de 260 M€ de mesures directes, la Région a amplifié plusieurs de ses aides, 
notamment celles en faveur de la rénovation énergétique des logements sociaux 
locatifs . 
A ce titre, la Région a attribué une aide de 344 00 0€ pour la rénovation énergétique de 172 
logements sociaux locatifs à Colomiers (31) , et 68 situés à Castres (81). 
  

• Culture  

Les élus ont voté une enveloppe globale de 927 000€ en faveur de la culture et la langue 
occitanes , pour la réalisation de nombreux projets, dont le programme d’actions de la 
Fédération des Calendretas de Midi-Pyrénées. L’Institut d'Estudis Occitans est également 
soutenu, ainsi que l'association Conta'm pour le doublage en occitan d'une série d'animation 
et de 2 documentaires de la BBC. 
  
Une subvention globale de 391 000€ a été attribuée à 16 compagnies  de théâtre et de 
danse de Midi-Pyrénées pour leur programme d’actions 2012. 
  
Dans le cadre de son plan de numérisation des salles de cinéma, la Région voté une aide 
de  
395 000€ pour l’équipement de 25 nouvelles salles  de Midi-Pyrénées, portant ainsi à 56 le 
nombre d’établissements soutenus depuis de début du dispositif. 
  
  

• Aménagement du territoire  

La création d’une passerelle piétonne  de franchissement du Dadou reliant le lycée, la 
crèche et les équipements sportifs au pôle culturel de Graulhet (81)  sera soutenue par la 
Région à hauteur de 877 000€. 
Une structure d’accueil pour la petite enfance  sera également financée en partie par la 
Région dans cette commune, ainsi qu’à Cazères (31), à hauteur de 200 000 €. 
  
  

• Agriculture  

La Région a accordé une enveloppe globale de 1,4 M€ en faveur du secteur de 
l’agriculture , dont notamment : 
-          270 000 € pour la modernisation de 38 nouveaux bâtiments  d’élevages, 
-          400 000€ au titre du Plan bio  pour de nouveaux projets déposés par l’intermédiaire des 
Fédérations régionales des coopératives agricoles et des agriculteurs biologiques 



-          ou encore 60 000 €, pour des travaux permettant une meilleure performance 
énergétique  de 6 nouveaux bâtiments d’élevage 
 


